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Approche traditionnelle 
 

Évacuer le plus rapidement 
possible les eaux de 
ruissellement.  

 
Critères: 

1. Débit 
2. Événements rares 
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Drainage naturel vs Urbanisation  
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4 impacts sur le milieu récepteur 
Impact # 1 – Abaissement 
de la nappe/étiage 
 
Impact # 2 – Inondations 
 
Impact # 3 – Érosion 
 

Impact # 4 - Qualité 
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Une source de contamination  
non négligeable  
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               Des outils de référence 
     MDDEFP 2011          MAMROT 2010 
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OBJECTIF DU MDDEFP 
Réduire les impacts des développements 
urbains sur les milieux récepteurs 
 

4 impacts : 4 exigences 
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Nouvelle approche  
La gestion des débits ET des volumes; 

Contrôle de la qualité des eaux 
pluviales; 

Toutes les gammes de pluie  
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Cadre légal 
Article 32 de la LQE 
Nul ne peut établir un aqueduc, une prise d'eau 
d'alimentation, des appareils pour la purification de l'eau, 
ni procéder à l'exécution de travaux d'égout ou à 
l'installation de dispositifs pour le traitement des eaux 
usées avant d'en avoir soumis les plans et devis au 
ministre et d'avoir obtenu son autorisation. 
  
Conduites = milieu urbain 
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Cadre légal 
Module B du formulaire 

de demande 
d’autorisation (art.32) 

13 questions 

Évalue les 4 critères 

Guide explicatif 
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Seuil d’application 

 Superficie totale (incluant toutes les phases): > 2 ha 
 (à moins d’une problématique particulière) 
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Exigence # 1 – Infiltration / Recharge de la 
nappe 
 
Pas une exigence actuellement par le 

MDDEFP mais fortement recommandée 
Recommandation: infiltrer les premiers 

millimètres de pluie 
Déjà appliquée dans la règlementation de 

certaines villes 
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Exigence # 2 – Contrôle de la qualité 
Exigence du MDDEFP 
 Base 
Réduction de 60 % des 

matières en suspension 
(MES)  

 Milieux sensibles: 
Réduction de 80 % des 

Matières en suspension 
(MES) 

Réduction de 40 % du 
phosphore 

Milieux sensibles : 
prises d’eau potable 
milieux humides 
 lacs, baies fermées 

et réservoirs 
 frayères 
présence de 

salmonidés 
plages 
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Exigence # 3 – Contrôle de l’érosion 
 
Exigence du MDDEFP lorsqu’une 

problématique d’érosion est connue 

Ne pas amplifier la problématique  
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Exigence # 4 – Contrôle quantitatif 
  Exigence du MDDEFP 
 Vérifier si le milieu récepteur a un 

historique ou un potentiel d’inondation 
Ne pas amplifier la problématique 
Ne pas rejeter dans un réseau unitaire ou 

sinon, démontrer que la fréquence des 
débordements ne sera pas augmentée 
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              Autres exigences 
1. Contrôle de l’érosion du sol et du transport  

des sédiments durant la construction 
 
2. La municipalité doit s’engager par résolution à 

entretenir les infrastructures de gestion des 
eaux pluviales et à tenir un registre 
d’exploitation et d’entretien. 
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Vision globale de la gestion des eaux 
pluviales 
 Approche multidisciplinaire. Plusieurs professionnels 

doivent être impliqués (ingénieurs, spécialistes en 
hydrologie, aménagiste, urbaniste, architectes 
paysagistes…) 

 
 Vision globale et intégrée nécessaire. Planification à 

différentes échelles (bassin versant, sous bassins, 
secteurs…) 
 

 Pas seulement une question de technologies, il faut 
revoir la façon de développer le territoire 
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Conclusions 
MDDEFP exige contrôle via Art. 32 : 
 Érosion 

 Qualité (MES et phosphore) 

 Quantité (inondation/débordement) 
 
 Recharge de la nappe recommandée 
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Conclusions 
Nouvelle approche de gestion des 
eaux pluviales : 
Débits, volumes, qualité  

Toutes les gammes de pluie  
   (petites pluies aux événements rares) 
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Pour plus d’informations 
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/pluviales/index.htm 
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